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CHAMBRE DES NOTAIRES

La deuxiè~me esondu dixième triennat, de la Chambre des
Notaires a été tenue à Montréa1, dans les salles do MTnivcrsité
Liavai,) dit mardi six septemibre au samtiedi dix septembre 189,R, sous
la présidence de M. Léandre B3élanger.

E taient présents : MM. le-A. ]lcnudry, L. l3élanirer, 31.-E. Becr-
nier, L.-J. 336rubé, J.E.loily, J-.(arnea,.A.Charle-
bois, J.A.(hauret, Y .-A. dle Martigny, F.-X. .Denis, E. Fontaine,
N. Forest, 1. Fraser, 3f. rng-,A. (uévrcmnont, P.-O. Guillet,

N-.Latoursière, P.-C. Lavasse, L. Lavergne, honorable V.-W.
lialue, C.- Leclerc, C-.Leclerc, E. Leinire, Ja:s. Loner-an J.-E.
:Marchiand, .IV. MeLennan, 13.-G. Meredithm, IL-P. P'épin, J.-D.Pépin,
IL-O. Roye, R.E.loy, L.-P. Sirois, - St-Pierre, S.-11. Tartre,
J-Lrl. Tourigny, L.-11. Trudeau, et F. Fontaine.

ASPHIANTS X LA PRATIQUE

M. F.-G. Fortier demnde de valider l'enregistrement dc son
brevet fait aiprès les trente jours, en conformité àX l'article 209 du
code dut Notariait tul que reproduit par Fartitle 3S12 des statuts
refondus de Quèbec. La rge44 est suspendue, et il est permnis à
9- Fortier de se prévaloir du dit article 3812 sur paîcmentdu mon-
tant exigé par la ioi.

Lecture est faite d'une requtête de M. .Tèsepli Delorme, étudiant,
de la ville de tLauet demirudant la permission de faire enregis-
trer son brevet, qui nec l'a pas été dans les trente jours. Demande
accordée, sujet au paiement de l'hionoraire régulier.


